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ÉLÉMENTS CLÉS DU CONTRAT 
 

 Objet du contrat Installation de modules photovoltaïques en 
autoconsommation au H37 

 Type de contrat Marché ordinaire de travaux 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Bassins à Flot n°1 - Bordeaux 

 Développement durable Clause environnementale 

 Pénalités de retard 50€ par jour ouvré de retard, 

 Variation des prix Fermes actualisables 

 Nature des prix Prix forfaitaires 
 
 

1. DÉFINITIONS 
 

 

 Contrat 

Le contrat est un marché public passé en Procédure adaptée ouverte 
(Article R2123-1 1° - Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code 
de la commande publique). Le contrat fait référence au CCAG Travaux du 30 
mars 2021. Le terme contrat désigne également le présent document, ses 
annexes et les autres pièces constitutives du marché. 
 

 Acheteur 

L’acheteur désigné dans le contrat agit en tant que entité adjudicatrice. Il est 
le donneur d’ordre du contrat pour le compte duquel le contrat est exécuté et 
le maître d’ouvrage. 
 

 Titulaire 

Le titulaire désigné dans le contrat est l’opérateur économique qui conclut le 
contrat avec l’acheteur. En cas d’attribution à un groupement d’opérateurs 
économiques, le titulaire désigne le groupement représenté par son 
mandataire. 
 

 Prestation 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent 
au titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également 
une partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 
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2. OBJET DU CONTRAT 
 

2.1. Description des prestations 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Installation de modules photovoltaïques en 
autoconsommation au H37 
 
Le projet porte sur l’installation d’un générateur solaire photovoltaïque en autoconsommation 
individuelle avec injection de surplus sur la toiture du Hangar 37 à Bordeaux. 
 
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 3 au sens de l’article R.4532-1 du Code du travail. 
 

■ Lieu d’exécution : 
 

Le lieu d’exécution des prestations : Hangar n°37 - 81, Rue des Étrangers -33300 BORDEAUX 
 

■ Pièces contractuelles : 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG, le contrat est constitué des documents énumérés ci-dessous 
par ordre de priorité décroissante : 

Pièces particulières : 
- L’acte d'engagement et ses éventuelles annexes ; 
 - Le présent Cahier des Clauses Administratives et Particulières (CCAP) et ses 2 annexes intitulées « 
Consignes de sécurité » et « RGPD» ; 
 - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)  et son annexe; 
 - Le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions 
de l'article 28.2 du CCAG Travaux ; 
 - Le Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé et ses 
modifications ultérieures; (PGCSPS) 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants ; 
- Le mémoire technique du titulaire. 
 
 Pièces générales : 

-    Le Code de la Commande Publique, 
-    Le Cahier des clauses administratives générales Travaux approuvé par arrêté du 30 mars 2021 ; 
-    Le Cahier des clauses techniques générales applicable aux marchés de travaux dans son édition en 
vigueur à la date de consultation ; 
-    L'ensemble des normes françaises et DTU dans leur édition en vigueur à la date de consultation 
 
Par dérogation à l'article 4.2 du CCAG Travaux, la notification du contrat implique la remise au titulaire 
d'une copie comportant l'acte d'engagement et ses éventuelles annexes. 
La version des autres pièces qui fait foi est celle conservée par le maître d'ouvrage. 

 
■ Pièces non contractuelles : 

Les éléments de décomposition de l'offre financière (DPGF) du titulaire n'ont pas de valeur 
contractuelle. La DPGF sert de base au chiffrage en cas de travaux supprimés ou supplémentaires 
éventuels. Ce document n'est pas contractuel et ne peut être opposé au maître d'ouvrage notamment 
en matière de quantité réellement exécutées 

 
■ Travaux sur site occupé : 

L’attention du titulaire est alertée sur le fait que les travaux sont réalisés en site occupé, que le maintien 
et la continuité de l’exploitation portuaire constituent une obligation majeure pour le titulaire. 
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2.2. Intervenants 

Les prestations sont réalisées pour l’acheteur GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX, qui assure 
la maîtrise d’ouvrage. 
 
La maîtrise d’œuvre est assurée par  

TECSOL. 
Agence Nouvelle-Aquitaine 

Darwin Eco-système 
87 quai des Queyries 
33100 BORDEAUX 

 
Les missions confiées au maître d'œuvre sont les suivantes :  
Missions de base : APD-PRO-ACT-VISA-DET-AOR 
Missions complémentaires :  ADMIN (Demande de raccordement au réseau de distribution public et 
suivi des étapes jusqu'à la mise en service) 

■ Conduite d'opération : 

La conduite d'opération est assurée par la maîtrise d'ouvrage. 

■ Contrôle technique : 

Sans objet. 

■ Coordination Sécurité Protection de la santé : 

Une Coordination en matière de sécurité et de santé est organisée, aux fins de prévenir les risques 
résultants des interventions simultanées ou successives des entreprises et de prévoir, lorsqu'elle 
s'impose, l'utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les 
protections collectives. 

Cette mission, de catégorie 3, est confiée à : J2 COORDINATION (33140 Villenave d’Ornon) 
Coordonnateur SPS : Monsieur Cazade 
 

■ Représentation des parties : 

Dès la notification du contrat, l’acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès du titulaire. D’autres personnes physiques peuvent être habilitées par l’acheteur en 
cours d’exécution. 
Le titulaire désigne dès le début du contrat les noms et coordonnées professionnelles de la personne 
chargée de le représenter pour l’exécution des prestations. Par dérogation à l'article 3.4 du CCAG, la 
bonne exécution de ces prestations suppose que le titulaire désigne un seul interlocuteur chargé de le 
représenter auprès de l'acheteur, quelle que soit la nature des questions évoquées. Ce responsable 
désigné par le titulaire est l’interlocuteur unique de l'acheteur pendant toute la durée du contrat. En cas 
d’empêchement ou de remplacement de ce responsable en cours d'exécution du contrat, le titulaire en 
avise sans délai l'acheteur et lui indique les noms et coordonnées professionnelles du nouveau 
responsable. Ce représentant est réputé disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les décisions 
nécessaires engageant le titulaire. 

3. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 
 

 
■ Nature de la prestation : 

 

Les prestations relèvent d’un contrat de travaux. 
 

■ Décomposition de la prestation et forme du contrat : 
 

Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est ordinaire. 
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4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 

■ Délais d’exécution : 
 

Les délais d’exécution des prestations faisant partie des critères d’attribution pour la consultation, ils 
sont fixés par le titulaire dans son acte d’engagement. 
 

■ Période de préparation : 
 

Il est fixé une période de préparation telle qu'indiquée à l'acte d'engagement. 

 
■ Interruptions prévues : 

 

En vue de l'application éventuelle de l'article 18.2.3 du CCAG Travaux, le nombre de journées 
d'intempéries réputées prévisibles est fixé à 5 jours. 

Le délai d'exécution des travaux sera prolongé au-delà de 4 jours d'intempéries d'un nombre de jours 
égal à celui pendant lequel un au moins des phénomènes naturels mentionnés ci-dessous dépassera 
son intensité limite et entraînera un arrêt de travail sur le chantier (la station météo de référence étant : 
Mérignac) empêchant ainsi l'exécution de la tâche considérée et que cette dernière se trouvait située 
sur le chemin critique du déroulement des travaux, sans qu'aucune tâche ne puisse lui être substituée. 

Nature du phénomène Intensité limite Durée 
 

Vent 
 

 
50 km/h 

 
4 h ouvrées entre 

8h00 et 17h00 
 

Température 
 
 

Pluie 

 
< 5°C 

 
 

30 mm 

 
4 h ouvrées entre 

8h00 et 17h00  
 

1 jour 
 
Il est précisé que le décompte des journées d’intempéries est exprimé en jours ouvrés.  

La prolongation du délai d’exécution est établie en ajoutant au nombre de jours ouvrés pendant 
lesquels les travaux ont été arrêtés, les jours non travaillés (samedi, dimanche et jours fériés) de la 
période qui suit la date d’expiration initiale du marché.  

En cas de mauvaise organisation de la part du titulaire, pouvant conduire sous l'effet des intempéries 
à des arrêts de chantier normalement évitables, le maître d'œuvre lui signifie la mauvaise organisation 
des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la prolongation du délai 
d'exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l'amenée du matériel ne sont pas évitables 
mais se trouvent allongés par la mauvaise organisation de l'entrepreneur, la prolongation du délai 
d'exécution qui peut lui être accordée, est réduite pour tenir compte de sa responsabilité 
 

■ Prestations similaires : 
 

L'acheteur peut passer avec le titulaire des marchés sans mise en concurrence pour des prestations 
similaires, dans un délai de 3 ans à compter de la notification du présent contrat, conformément aux 
dispositions de l'article R2122-7 du Code de la commande publique.  

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

5.1. Prix du contrat 
 

■ Nature des prix : 
 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement 
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■ Variation des prix : 
 

Les prix du contrat sont fermes et actualisables. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres. Lorsque 
la procédure de passation a donné lieu à une négociation, le mois à prendre en compte est le mois 
limite de remise des offres négociées. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix seront actualisés si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le candidat 
a fixé son prix dans l'offre et la date de début d'exécution des prestations. 
 
L'actualisation est effectuée par application d'un coefficient (Cn) donné par la formule suivante : 

 
Cn = In-3 / Io 

dans laquelle : 
Io = Valeur de l'index de référence I prise au mois zéro, 
In-3 = Valeur de l'index de référence I prise au mois de lancement des prestations moins 3 mois. 
 
La liste des index utilisés est la suivante : 
 

Code index  Libellé de l’index 

BT47 Électricité 
 
En cas de disparition d’un index et si un index de substitution est publié, la variation des prix est de plein droit calculée avec ce 
nouvel index en utilisant le coefficient de raccordement nécessaire. En cas d'absence d’index de substitution, les parties 
conviennent de le remplacer d’un commun accord dans le cadre d’une modification du contrat.  
 
Les index sont publiés à l'INSEE et sur le Moniteur. 
Le coefficient d'actualisation comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
L'actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de 3 mois à 
la date de début d'exécution des prestations. 
 

■ Initiative du calcul de la variation des prix : 

Le calcul de la variation des prix est pris en charge par le titulaire. Ce dernier produit les pièces 
permettant de justifier du calcul de cette variation à l'acheteur.  Les demandes de paiement sont 
présentées en incluant l'effet de la variation des prix, en faisant apparaître le prix de base, la valeur du 
coefficient de variation, les mois et valeurs d'index utilisées. 

 
■ Contenu des prix : 

Conformément à l'article 9.1.1 du CCAG Travaux, les prix sont réputés comprendre toutes les 
dépenses résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer 
au titulaire une marge pour risques et bénéfices.  

Les prix du titulaire sont réputés tenir compte de toutes les sujétions d'exécution des travaux qui sont 
normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux (article 
9.1.1 alinéa 2 du CCAG Travaux), que ces sujétions résultent notamment : 

- de phénomènes naturels et notamment des conséquences de situations de sécheresse ; 
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 

nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 
- des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 
- de la réalisation simultanée d'autres ouvrages.  

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l'exécution 
des travaux. 

Les prix s'entendent pour l'exécution, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, de tous les ouvrages 
normalement inclus dans les travaux de la spécialité concernée, ou rattachés à ceux-ci par les 
documents de consultation. 
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De surcroît, sur la base de la définition et de la description des ouvrages telles qu'elles figurent dans les 
documents de consultation, le titulaire est réputé avoir prévu, lors de l'étude de son offre, et inclus dans 
son prix toutes les modifications et adjonctions éventuellement nécessaires pour l'usage auquel elles 
sont destinées. 

Les dépenses supplémentaires imprévues que le titulaire pourrait avoir à supporter en cours de 
chantier, par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ces aléas et il lui appartient, 
après étude des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et d'en tenir compte 
pour l'élaboration de son offre et le calcul de son prix. 

 
■ Poursuite des travaux après atteinte du montant du contrat : 

Par dérogation à l'article 14.4.3 du CCAG Travaux, lorsque les travaux exécutés atteignent leur 
montant contractuel, le titulaire ne peut poursuivre les travaux sans avenant préalable. 

Par dérogation à l’article 14.3 et 15, aucune indemnité ne pourra être réclamée 

 
■ TVA : 

Les demandes de paiement sont adressées en montant HT et TTC.  
Les montants des acomptes sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du fait 
générateur de la taxe au sens de l'article 269 du Code général des impôts. Lors du paiement des 
acomptes le fait générateur est réputé intervenir lors de l’expiration de la période de décompte 
correspondant. 
En cas de sous-traitance et conformément aux dispositions relatives à l'autoliquidation de la TVA 
issues de l'article 283 du Code général des impôts, le sous-traitant adresse une facture en hors taxe 
pour les prestations réalisées. 
La TVA relative aux prestations sous-traitées est, quant à elle, perçue par le fournisseur responsable 
du sous-traitant. 
 

5.2. Conditions de paiement 

■ Avance : 
 

Sauf renoncement, une avance est prévue si le montant du contrat est supérieur à 50 000,00 € HT et 
le délai d’exécution supérieur à 2 mois. Le taux de cette avance est fixé à 5%. Le taux de l’avance est 
fixé à 30% (option A du CCAG) si le titulaire ou le sous-traitant est une PME, dans les conditions 
prévues à l’article R. 2191-7 du Code de la commande publique. 
Le montant de l’avance n’est pas actualisable. 
Le versement de l'avance n'est pas conditionné à la constitution d'une garantie à première demande 
par le titulaire. 
L’avance est remboursée entre 65% et 80% d’avancement des prestations.  
Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire en une seule fois. Si le 
montant des sommes à régler est inférieur au montant de l'avance à rembourser, l'avance est 
remboursée de manière progressive. 
 

■ Paiement des membres du groupement : 

En cas de groupement solidaire et en application de l’article 10.7.2 du CCAG Travaux, le paiement est 
effectué sur un compte unique ouvert au nom des membres du groupement solidaire ou du mandataire. 

 
■ Présentation des demandes de paiement : 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 

- le nom et la raison sociale du créancier, une date d'émission et un numéro unique ; 
- le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- les dates de réalisation des prestations ; 
- le numéro du contrat ; 
- la nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 



 

Consultation n°25TX04 CCAP  8 / 18 
 

- le taux de TVA applicable ; 
- la désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

Elles sont transmises de manière électronique dans les conditions prévues par les articles L2192-1 et 
suivants du Code de la commande publique sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Les demandes de paiement devront, notamment, comporter les informations suivantes :  
- Le numéro de SIRET du GPMB : 78180414100021 qui identifiera ce dernier comme étant le 
destinataire de la facture. 
- Le numéro d'engagement correspondant au numéro de marché. 
 En cas de sous-traitance : 
L'obligation de facturation électronique s'applique également aux sous-traitants des marchés publics. 
Les textes applicables et la documentation afférente sont consultables sur le site Communauté Chorus 
Pro dédié à la préparation de la facturation électronique :  
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/gerer-les-factures-de-sous-traitance-cotraitance 
 

■ Périodicité des paiements : 

Les paiements se font par acomptes mensuels. 

 
■ Régime des paiements : 

 

Les prestations du contrat sont réglées par acompte (articles R2191-20 et suivants du Code de la 
commande publique). 
 

■ Délai de paiement : 
 

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions de l'article R2192-10 du 
Code de la commande publique. 
Le point de départ du délai des acomptes court à compter de son dépôt sur la plate-forme Chorus 
Portail Pro. 
Le point de départ du délai global de paiement du solde est la date de notification de l'acceptation du 
décompte général par le titulaire au maître d'ouvrage.  
Il est dérogé à l'article 12.4.4 du CCAG travaux, cet article ne sera pas appliqué 
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire. 
 

■ Retenue de garantie : 
 

Les règlements sont diminués d’une retenue de garantie d’un taux de 5,0% calculée sur le montant 
TTC des prestations. 
Le taux de la retenue de garantie passe à 3,0% si le fournisseur est une PME. Les montants ainsi 
prélevés sont restitués au titulaire à la fin du délai de garantie de parfait achèvement sauf réserves 
formulées et non levées par l’acheteur. 

Le titulaire peut en cours d’exécution du contrat demander le remplacement de la retenue de garantie 
par une garantie à première demande dans les conditions prévues à l’article R2191-36 du Code de la 
commande publique. Son remplacement par une caution personnelle et solidaire n'est pas autorisé. 

6. RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

6.1. Conditions de réalisation des prestations 

■ Etudes d'exécution : 

Le titulaire établit, notamment d'après les éléments de définition du projet, les documents nécessaires à 
la réalisation des ouvrages, tels que les plans d'exécution, notes de calculs, études de détail. Ces 
documents sont soumis au visa du maître d'œuvre. Celui-ci les renvoie au titulaire avec ses 
observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 

Ces documents sont fournis en 1 exemplaire sur support informatique. 
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Le titulaire a parfaitement pris connaissance de l'ensemble des pièces techniques sur la base 
desquelles il a élaboré son offre. Il constate que les documents qui lui ont été ainsi remis lui permettent 
de procéder aux études d'exécution qui lui incombent, sans pouvoir élever une quelconque réclamation 
relative à la qualité ou au caractère suffisant de ces documents. 

Les travaux ne peuvent pas commencer avant l'obtention du ou des visa(s) du Maître d'œuvre. 

Échantillons - Notices techniques - Procès-verbal d'agrément  

Le titulaire est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons, notices techniques, procès-verbaux 
d'agrément demandés par le maître d'œuvre et ce dans les délais prévus par celui-ci. 

■ Format des livrables : 

Les plans seront transmis selon les termes suivants : 
 Plan d’implantation des panneaux et cheminement en format numérique : dwg ; 
 Plan d’implantation type «2D» pour le local technique en format numérique : dwg 

 
■ Installation de chantier : 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier, y compris les chemins de service et les 
voies de desserte du chantier. Par ailleurs, il devra également réaliser les installations prévues au 
CCTP et celles demandées au PGCSPS et notamment la Base vie à localiser au H37 à Bordeaux 
comprenant : 

- Panneau de chantier, 
- Zone de déchets (avec tri sélectif), 
- Salle de réunion / pause pour 10 personnes afin ‘assurer les réunions hebdomadaires, 
- Vestiaire set sanitaires (autonomes) 
 

■ Lieux de dépôt des déblais : 

Le titulaire doit se conformer aux dispositions de l'article 31.2 du CCAG Travaux. 
Les emplacements sont mis gratuitement à la disposition du titulaire pour le dépôt provisoire des 
déblais en excédent. 

■ Moyens mis à disposition : 

Outre les facilités dont bénéficie le titulaire pour l'installation de chantier, le maître de l'ouvrage peut 
également mettre à disposition du titulaire :  

- La distribution d’énergie électrique pourra être mise à la disposition du titulaire. Elle sera alors 
facturée au tarif public du Port de Bordeaux, 
- La distribution d’eau est à demander directement à Suez. 

 
■ Ordres de service : 

Conformément à l'article 3.8 du CCAG Travaux, les ordres de service sont datés, numérotés et notifiés 
par le maître d'œuvre au titulaire qui en accuse réception. 
 
Les ordres de service qui ont un impact sur les délais, durées ou montants du contrat font l'objet d'une 
validation préalable par le maître d'ouvrage. La justification de la validation est jointe à l'ordre de 
service notifié par le maître d'œuvre. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un ordre de 
service appellent des observations de sa part, il doit les notifier au maître d'œuvre et au maître 
d'ouvrage dans un délai de quinze jours. 

 
■ Provenance des matériaux et produits : 

 
Comme prévu à l'article 21.2 du CCAG Travaux, la provenance de matériaux, produits ou composants 
de construction est fixée par le CCTP. 
Le titulaire ne peut la modifier que si le maître d'œuvre l'y autorise par écrit. Les prix correspondants ne 
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sont modifiés que si l'autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l'application de 
nouveaux prix. Ces nouveaux prix sont provisoires et peuvent donner lieu à réfaction du prix dans les 
conditions prévues à l'article 21.2 
 

■ Registre du chantier : 

Par dérogation à l'article 28.5 du CCAG Travaux, il n'est pas établi de registre de chantier. 

 
■ Réduction des nuisances : 

Le titulaire est tenu d'éviter ou de limiter toutes nuisances et autres impacts négatifs liés aux 
prestations du contrat, notamment celles générées envers les riverains. 

Le titulaire met tout en œuvre pour réduire les nuisances acoustiques des engins et matériels, les 
nuisances olfactives et les productions de poussières et fumées. Le titulaire est informé que durant 
l'exécution du contrat, il doit être en mesure de justifier de sa conformité au regard des éléments 
précédents sur simple demande de l'acheteur. 

Le titulaire devra limiter son temps d’intervention à 7h30/12h; 13h/18h pour les travaux 
bruyants. Pas de travail entre 19h00 et 6h00. 

 
■ Suivi de chantier : 

Le suivi d'avancement des prestations fait l'objet de visites et réunions de chantier auxquelles 
participent le titulaire, le maître d'œuvre, le représentant du maître d'ouvrage et, le cas échéant, le 
contrôleur technique et le coordonnateur SPS. Ces réunions sont fixées de manière hebdomadaire à 
compter de la notification du contrat. 

Le compte-rendu est rédigé par le maître d’œuvre. 
Ces réunions et le compte-rendu ont pour vocation d’assurer la bonne exécution des travaux en réglant 
des difficultés administratives, matérielles et techniques. 
Le maître d'œuvre et le représentant du maître d'ouvrage se réservent le droit de procéder à des visites 
impromptues en dehors des visites périodiques. 
 

6.2. Vérification des prestations 

■ Essais et contrôles des ouvrages : 

Le CCTP prévoit des essais et contrôles des ouvrages assurés par le titulaire. Les frais afférents sont à 
la charge du titulaire. 

Si le maître d'œuvre prescrit d'autres essais ou contrôles, ils sont à la charge de l'acheteur. 

 
■ Niveau d'obligation prévu au contrat : 

Du fait de l'objet du contrat le titulaire est soumis à une obligation générale de résultat. Celle-ci 
s'impose au titulaire dans l’exécution de ses engagements contractuels et pour l'intégralité des 
prestations décrites au contrat. Le titulaire s’engage à exécuter les prestations et à remettre les 
livrables associés avec le niveau de compétence professionnelle requis pour ce type de prestations, à 
consacrer tous les moyens humains et matériels nécessaires à sa bonne exécution, ainsi qu’à coopérer 
de bonne foi avec l’ensemble des intervenants amenés à participer au contrat. 

 
■ Vérification des matériaux et produits   

Le CCTP définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du CCTG concernant les 
caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants à utiliser dans les travaux, ainsi que 
les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves tant qualitatives que quantitatives sur le 
chantier. 

Sauf accord intervenu entre le maître d'œuvre et le titulaire sur des dispositions différentes, les 
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vérifications de qualité sont assurées par le maître d'œuvre. 
Le CCTP précise quels matériaux, produits et composants de construction feront l'objet de vérifications 
ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières du titulaire ou des sous-
traitants et fournisseurs, ainsi que les modalités correspondantes. 

La conformité des matériaux, produits et composants de construction aux spécifications du contrat 
s’établit dans les conditions de l'article 24 du CCAG. 

Les vérifications quantitatives sont réalisées de manière contradictoire dans les conditions de l'article 
25 du CCAG. 

6.3. Développement durable 

■ Clause environnementale : 
 

Le contrat prévoit des obligations en matière de protection de l'environnement décrites dans le CCTP. 

Le titulaire s’assure du respect par ses sous-traitants de ces obligations environnementales. 

 
■ Gestion des déchets : 

Le titulaire est responsable de la valorisation et de l'élimination des déchets de chantier dans les 
conditions fixées à l'article 36.1 du CCAG Travaux. 

Si le titulaire n'a pas procédé à l'évacuation des déchets après mise en demeure, l'acheteur procède à 
cette évacuation aux frais et risques du titulaire dans les conditions prévues à l'article 37.2 du CCAG 
Travaux. 
Conformément au décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres 
excavées et des sédiments, le bordereau de suivi des déchets dangereux est dématérialisé via la 
plateforme Trackdéchets dans les 7 jours suivant leur expédition, leur réception, leur traitement ou leur 
valorisation.  

La plateforme devra être renseignée dans la semaine suivant la date d’enlèvement des déchets. Le 
titulaire doit obligatoirement utiliser la plateforme numérique.  

6.4. Autres stipulations 

■ Clause de réexamen et modifications du contrat : 

L'acheteur peut prescrire des prestations supplémentaires ou modificatives par ordre de service 
après consultation au titulaire. Le cas échéant des prix nouveaux et provisoires sont fixés de manière 
concertée puis rendu définitifs par avenant dans les conditions prévues par le CCAG.   

Les modifications prescrites ont un rapport direct avec l'objet du contrat, sont imprévisibles et rendues 
nécessaires pour la bonne exécution du contrat sans en bouleverser l'économie générale. 

 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

7.1. Obligations courantes du titulaire 

■ Assurances : 

A- RESPONSABILITE DECENNALE 
Le titulaire et ses sous-traitants déclarent disposer de garanties couvrant leur responsabilité 
décennale au sens des articles 1792, 1792-2 et 2270 du Code Civil et conformément aux articles   
L241-1 et L243-1-1 du Code des Assurances, et aux clauses types prévues à l'annexe I de l'article A 
243-1 du Code des Assurances. 
En cas de travaux sur existant, ces garanties doivent impérativement comporter une clause 
d'extension, dans les conditions similaires à celles prévues par la loi du 4 janvier 1978 et par 
l'annexe I de l'article A 243-1 précitée, aux dommages consécutifs aux travaux neufs, subis par les 



 

Consultation n°25TX04 CCAP  12 / 18 
 

parties existantes de la construction. 
Leurs polices doivent apporter les minimums de garantie suivants : 
- Ouvrages soumis à obligation d'assurance :     Coût des réparations 
(sous réserve que le coût total prévisionnel honoraires et taxes comprises de la construction 

n'excède pas 15.000.000 €) 
- Ouvrages non soumis à obligation d'assurance :    1.500.000,00 € 
- En cas de Contrat collectif de responsabilité décennale (si souscrit) : 10.000.000,00 € par sinistre 
 
B - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
Le titulaire et ses sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à couvrir 
leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le maître de l'ouvrage, à 
la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou non, du fait de l'opération 
avant sa livraison/réception ou après sa livraison/réception. 
Leurs polices doivent apporter les minimums de garantie définis ci-après :  
- Avant livraison et/ou réception : 
  - Dommages corporels : 4 500 000,00 € par sinistre ; 
  - Dommages matériels et immatériels : 1 500 000,00 € par sinistre dont dommages immatériels 

non consécutifs : 300 000,00 € par sinistre; 
 
- Après livraison et/ou réception : 
  -Tous dommages confondus : 1 500 000,00 € par sinistre et par année dont dommages 

immatériels non consécutifs : 150 000,00 € par sinistre; 
 
C - RESPONSABILITE CIVILE ATTEINTE À L'ENVIRONNEMENT 
Le titulaire et ses sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à couvrir la 
Responsabilité Civile Atteinte à l'Environnement. 
Leurs polices doivent apporter les minimums de garantie suivants : 
- Responsabilité Civile Atteinte à l'Environnement : 750 000,00 € par sinistre et par an (dont 

couverture du préjudice écologique) 
- Responsabilité Environnementale : 150 000,00 € par sinistre et par an. 

*** 
Par dérogation à l'article 8.1.3 du CCAG, pour justifier l'ensemble de ces garanties, le titulaire doit 
fournir une attestation avant la notification du marché, émanant de sa compagnie d'assurance, ainsi 
que les attestations de ses sous-traitants répondant aux mêmes conditions de garantie.  
 
Concernant l’assurance responsabilité décennale, l'attestation doit demeurer valable à la date de 
l'ouverture du chantier sur lequel le titulaire intervient et pour les activités objets de son marché 
Le titulaire doit ensuite adresser ces attestations au maître de l'ouvrage au cours du premier 
trimestre de chaque année, pendant toute la durée du contrat. 

Par dérogation à l'article 8.2 du CCAG, le maître d'ouvrage ne précisera les assurances obligatoires ou 
facultatives qu'il a contracté ou contractera que sur demande expresse du titulaire 

 
Par dérogation à l'article 8.1.3 du CCAG, pour justifier l'ensemble de ces garanties, le titulaire doit 
fournir une attestation avant la notification du marché, émanant de sa compagnie d'assurance, ainsi 
que les attestations de ses sous-traitants répondant aux mêmes conditions de garantie.  

 
Concernant l’assurance responsabilité décennale, l'attestation doit demeurer valable à la date de 
l'ouverture du chantier sur lequel le titulaire intervient et pour les activités objets de son marché 
Les titulaires doivent ensuite adresser ces attestations au maître de l'ouvrage au cours du premier 
trimestre de chaque année, pendant toute la durée de leur contrat. 
 

Par dérogation à l'article 8.2 du CCAG, le maître d'ouvrage ne précisera les assurances obligatoires ou 
facultatives qu'il a contracté ou contractera que sur demande expresse du titulaire. 

 
■ Devoir d’information et de conseil : 

Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A ce 
titre, il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et de tout 
autre élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 
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Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer à 
l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, de 
difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 

Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution du 
contrat et qui se rapportent : 

- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de 

ses conditions de paiement. 
 

■ Dégradations causées aux voies publiques : 

Par dérogation à l'article 34.1 du CCAG Travaux, les contributions ou réparations éventuellement dues 
pour les dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations 
résultant d'engins de chantier exceptionnels sont entièrement à la charge du titulaire. 

 
■ Obligation de vigilance : 

Le titulaire remet : 

1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du Code du 
travail. 

2) Tous les 6 mois, le titulaire fournit les documents suivants : 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale 
émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 
contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de 
l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale (attestation de vigilance), 

- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics), 

- la liste des salariés étrangers employés et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L. 
5221-2 du Code du travail en précisant pour chaque salarié (D. 8254-2 du même code). 

 
■ Protection de la main-d'œuvre : 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de 
la main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 

Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la 
protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est employée. 
Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où 
cette main-d'œuvre est employée. 
 

■ Réparation des dommages : 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de l'exécution 
du contrat sont à la charge du titulaire. 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 
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■ Sous-traitance : 

Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation du 
sous-traitant par l'acheteur.  

L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées 
par l'entité adjudicatrice. 

L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondantes 
sont possibles en cours d'exécution selon les modalités définies aux articles R2193-3 et R2193-4 du 
Code de la commande publique et à l'article 3.6 du CCAG Travaux. 

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du 
projet d'acte spécial ou de l'avenant : 

- Les documents relatifs à ses capacités professionnelles et financières  
- Une copie de l'extrait K-Bis de moins de trois mois, 
- Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le sous-traitant, 
- Les attestations d'assurance, fiscales et sociales, 
- Une copie du contrat de sous-traitance, le cas échéant. 

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques de 
l'entreprise titulaire du marché (article 50.3.1 du CCAG).. 

Par dérogation à l'article 3.6.2 du CCAG Travaux, le GPMB notifie au titulaire et uniquement au titulaire 
l'exemplaire de l'acte spécial de sous-traitance (DC4) qui lui revient. Le titulaire sera chargé de 
communiquer une copie de cette notification à ses sous-traitants. 

■ Autres obligations du titulaire : 

Dispositions applicables en cas de titulaire étranger : 

En cas de litige, la loi française est seule applicable.  
Les tribunaux français sont seuls compétents.  
Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 
Si le titulaire est établi dans un autre pays de l'Union européenne sans avoir d'établissement en 
France, il facture ses prestations hors TVA et a droit à ce que l'administration lui communique un 
numéro d'identification fiscal. 
En cas de non remise par le titulaire des documents susmentionnés, le maître de l'ouvrage, après mise 
en demeure, notifiée par écrit et restée infructueuse, résilie le marché aux torts de celui-ci, sans qu'il 
puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques, 
lorsqu'il a contrevenu à l'article D8222-7 du code du travail. 
La monnaie de compte du marché est l'euro.  

Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de variation de change. 

7.2. Obligations liées à la sécurité 

■ Confidentialité et protection des données personnelles : 

Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du contrat, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents signalés comme présentant un caractère confidentiel, sont 
tenus de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces informations ou documents ne 
soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître.  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable au traitement de données à caractère 
personnel éventuellement mis en œuvre dans le cadre de l'exécution du contrat. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et s'assurer du respect de 
ces obligations par ses sous-traitants. 

 
■ Signalisation du chantier et circulation sur les voies publiques : 

Les travaux ayant un impact sur la circulation publique, la signalisation à l'usage du public doit être 



 

Consultation n°25TX04 CCAP  15 / 18 
 

conforme aux instructions réglementaires en la matière.  

Le titulaire informe, par écrit, les services compétents, cinq jours au moins avant les dates de 
commencement des travaux, de repliement ou de déplacement du chantier. 

 
■ Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier : 

Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des Le 
titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, 
tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. 

Le coordonnateur SPS doit informer le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai et par tous 
moyens, de toute violation par les intervenants des mesures de coordination qu'il a définies ainsi que 
des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection de 
la santé des travailleurs sur les chantiers. 
Il est fait mention de ces violations dans le Registre-Journal de la Coordination (RJC). Cette information 
doit être confirmée par écrit. 
En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou d'un tiers 
(chute de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur SPS doit prendre les mesures nécessaires 
pour supprimer le danger. Il peut à ce titre arrêter tout ou partie du chantier. La notification de ces 
arrêts est consignée dans le registre-journal. Les reprises, décidées par le maître d'ouvrage, après avis 
du coordonnateur SPS, sont également consignées dans le registre-journal. 
Tout différend entre le coordonnateur SPS et l'un des intervenants mentionnés au présent contrat est 
soumis au maître d'ouvrage. 
Le coordonnateur SPS a libre accès au chantier en respectant les principes de sécurité, au bureau de 
chantier et au matériel mis à disposition du maître d'œuvre pour ses différentes réunions. 

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. tous les documents relatifs à la sécurité 
et à la protection de la santé des travailleurs. 

8. LITIGE ET SANCTIONS 
 

8.1. Pénalités 

Pénalité Fait générateur et mode de calcul 

Pénalité pour retard en 
cas de dépassement du 
délai d’exécution 

 Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG 
 En cas de dépassement du délai d’exécution prévu au contrat, le titulaire encourt 
une pénalité d’un montant de 50,00 € par jour ouvré de retard.  

Par dérogation à l'article 19.2.4 du CCAG, les pénalités de retard sont applicables 
sans observations préalables du titulaire. 
Par dérogation à l'article 19.2.2 du CCAG, le montant total des pénalités de retard 
ne peut excéder 10 % du montant total hors taxes du contrat. 

Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG, les pénalités pour retard s'appliquent 
dès le premier euro. 

Absence à une réunion de 
chantier 

En cas d'absence aux rendez-vous de chantier, à la réception des travaux et à 
toute réunion provoquée par la maîtrise d’œuvre, en cas de représentation par 
une personne incompétente ou insuffisamment au courant du chantier  

50,00 € Forfaitaire 

Infractions aux 
prescriptions de chantier 1 

Dépôt de matériaux, terres, gravois en dehors des zones prescrites  

50,00 € Par jour ouvré de retard 

Infractions aux 
prescriptions de chantier 2 

Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires à l'exécution des 
travaux (plans d'exécution, notes de calculs, notes techniques, études de détail, 
plans de synthèse,)  

50,00 € Par jour ouvré de retard 

Infractions aux Retard dans le nettoyage du chantier  
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Pénalité Fait générateur et mode de calcul 
prescriptions de chantier 3 50,00 € Par jour ouvré de retard 

Infractions aux 
prescriptions de chantier 4 

Retard dans l'évacuation des gravois hors du chantier  

50,00 € Par jour ouvré de retard 

Inobservation d'une 
obligation concernant la 
sécurité et la protection de 
la santé 

En cas de non-respect des obligations de sécurité et de la protection de la santé 
issues de la réglementation et des règles spécifiques du contrat  

50,00 € Par constatation d'une infraction 

Non-conformité de la 
signalisation 

En cas de non-respect des mesures de signalisation des travaux à la charge du 
titulaire prévues au contrat  

50,00 € Par jour ouvré de retard après constatation de la non-conformité 

Non-respect du tri des 
déchets sur le chantier 

En cas de non-respect des stipulations concernant le tri des déchets sur le 
chantier  

50,00 € Par jour ouvré d'infraction 

Retenue pour non remise 
des DOE 

En cas de retard dans la remise des DIUO et DOE à fournir par le titulaire, une 
retenue sera prélevée sur le dernier acompte. Cette retenue sera remboursée, 
dès que les documents manquants seront fournis.  

5 000,00 €Forfaitaire 

Sous-traitance Un sous-traitant, quel que soit son rang ne peut commencer à intervenir sur un 
chantier que sous réserve, d'une part, de son acceptation et de son agrément et 
d'autre part, de sa participation à l'établissement du plan de prévention. Toute 
infraction à cette règle est sanctionnée par une pénalité forfaitaire applicable au 
titulaire du marché, sans mise en demeure préalable  

1 000,00 € Forfaitaire 
 

8.2. Autres stipulations 

■ Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 

Les dispositions de l'article 52 du CCAG s'appliquent. En cas de non-exécution ou mauvaise exécution 
des prestations prévues au contrat après mise en demeure restée sans effet, ou en cas de décision de 
résiliation du contrat et si cette décision le mentionne, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à 
l’exécution des prestations, aux frais et risques du titulaire. Cette décision est notifiée au titulaire par 
l'acheteur. 
Le contrat passé avec le tiers est transmis au titulaire pour information. Ce dernier ne peut pas prendre 
part à l'exécution de ce contrat de substitution mais est tenu de fournir toutes les informations utiles à 
sa bonne exécution. 
L’augmentation des dépenses par rapport au prix du présent contrat est à la charge du titulaire. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

■ Règlement des différends : 

Tout différend entre le titulaire et l'acheteur doit faire l'objet d'un mémoire en réclamation exposant les 
motifs et le cas échéant justification des montants réclamés. Ce mémoire est adressé dans les deux 
mois qui suivent le différend. L'acheteur dispose d'un délai de 30 jours pour répondre lorsque la 
réclamation porte sur le DGD, d'un délai deux mois pour les autres sujets. 

Les parties peuvent soumettre les différends qui les opposent au Médiateur des entreprises 
(https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises), au Comité consultatif de règlement amiable 
des litiges compétent (articles R2197-1 et suivant du Code de la commande publique) ou à la DREETS 
(anciennement DIRRECTE, https://dreets.gouv.fr/). 

 
■ Résiliation pour faute : 

En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations du 
contrat par le titulaire, l'acheteur peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en demeure 
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restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 50.3.1 du CCAG. Cette résiliation ne donne droit à 
aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en réparation des 
préjudices causés par la faute du titulaire. 

 
■ Tribunal compétent  

 

En cas de litige le tribunal compétent est le suivant : 
 

Tribunal Administratif de Bordeaux 
9 rue Tastet 
CS 21490 

33063 Bordeaux Cedex 
Téléphone : 05 56 99 38 00 

Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 
Télécopie : 05 56 24 39 03 

Site internet : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier. 

9. FIN DU CONTRAT 
 

 
■ Documents fournis après exécution des travaux : 

Conformément à l'article 40 du CCAG Travaux, le titulaire remet au maître d'œuvre au plus tard lorsqu'il 
demande la réception des travaux le dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents 
nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO). 

La liste des documents à fournir est précisée au CCTP. 

 
■ Propriété intellectuelle : 

Les prestations objet du contrat ne font appel à aucune œuvre de l'esprit particulière. Les dispositions 
du CCAG relatives à la propriété intellectuelle sont sans objet. 

 
■ Repliement du chantier et remise en état des lieux : 

Conformément aux dispositions de l'article 37 du CCAG Travaux, au fur et à mesure de l'avancement 
des travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des 
emplacements mis à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux. 

A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et 
mise en demeure par l'acheteur, les matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non 
enlevés peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en demeure, être transportés 
d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction 
de leur classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux enchères publiques. 

 
■ Réception des travaux :  

La réception des travaux se déroule comme prévu à l'article 41 du CCAG Travaux. 

Conformément au CCTP, des essais et une mise en service sont à réaliser afin que la réception puisse 
être prononcée. 

 
■ Résiliation pour motif d'intérêt général : 

À tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Par dérogation à l'article 
50.4 du CCAG, cette résiliation n'ouvre droit à aucune indemnisation du titulaire. 
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■ Garantie  
 

Les prestations du contrat sont assorties d’une garantie de parfait achèvement prévue par l’article 
44.1 du CCAG Travaux d’une durée de 12 Mois. 
 

■ Garantie particulière d'étanchéité : 

Le titulaire garantit le maître de l'ouvrage contre tout défaut d'étanchéité pendant un délai de 10 ans, 
conformément aux stipulations du CCTP, à partir de la date d'effet de la réception des travaux 
correspondants. 
Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou à faire effectuer à ses frais, sur 
simple demande du maître de l'ouvrage, toutes les recherches sur l'origine des fuites et les 
réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts d'étanchéité qui seraient constatés, 
que ceux-ci proviennent d'une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions 
d'exécution. 

 
■ Garantie particulière de fonctionnement d'installations de haute technicité : 

Le titulaire garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut de fonctionnement des installations selon les 
dispositions du CCTP. 
Cette garantie engage le titulaire à effectuer à ses frais, sur simple demande du maître de l'ouvrage 
ou de son représentant, toutes les réparations qui s'avéreraient nécessaires et à remplacer 
gratuitement toute pièce défectueuse dans le délai fixé par le  maître de l'ouvrage ou son représentant 
à compter de sa demande, que la défaillance des installations soit imputable à la mauvaise qualité 
des matériels et matériaux, à des conditions d'exécution insuffisantes ou à une erreur de conception 
des ouvrages. 
Le titulaire est dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement provient du fait de l'utilisateur. 
 

■ Régime de la garantie : 

Pendant le délai de garantie, le titulaire exécute les réparations qui lui sont prescrites par l'acheteur. 

Au titre de la garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la 
prestation qui serait reconnue défectueuse, sauf si la défectuosité est imputable à l'acheteur. 
Cette garantie couvre les frais de déplacement, de conditionnement, d'emballage et de transport de 
matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement. 
Si la privation de jouissance entraîne un préjudice pour l'acheteur, celui-ci peut exiger une solution de 
remplacement aux frais du titulaire. Le délai de garantie est prolongé du délai de privation de 
jouissance. 
Le titulaire effectue les mises au point et réparations demandées dans le délai fixé par l'acheteur dans 
l'ordre de service. Si à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux remises en état 
prescrites, ce délai est prolongé jusqu'à l'exécution complète des remises en état. Par dérogation à 
l’article 44.2 du CCAG, cette prolongation est automatique sans décision préalable du maître 
d’ouvrage.  
 
  

Liste des dérogations au CCAG Travaux  -  
La rubrique Pièces contractuelles de l’article 2 du CCAP déroge aux articles 4.1 et 4.2 du CCAG 
La rubrique Représentation des parties de l’article 2.2 du CCAP déroge à l'article 3.4 du CCAG 
La rubrique Poursuite des travaux après atteinte du montant du contrat de l’article 5.1 du CCAP déroge aux 
articles 14.3 et 14.4 et suivants du CCAG 
La rubrique Régime des paiements de l’article 5.2 du CCAP déroge à l’article 12.4.4 du CCAG 
La rubrique Registre du chantier de l’article 6 du CCAP déroge à l'article 28.5 du CCAG 
La rubrique Assurances de l’article 7.1 du CCAP déroge aux articles 8.1.3 et 8.2 du CCAG 
La rubrique Dégradations causées aux voies publiques de l’article 7 du CCAP déroge à l'article 34.1 du CCAG 
La rubrique Sous-traitance de l’article 7.1 du CCAP déroge à l’article 3.6.2 du CCAG 
La rubrique Pénalités de l’article 8.1 du CCAP déroge à l’article 19 du CCAG Travaux 
La rubrique Résiliation pour motif d’intérêt général de l’article 9 du CCAP déroge à l’article 50.4 alinéa 1 du 
CCAG  
La rubrique Pénalités de l’article 8.1 du CCAP déroge à l’article 19 du CCAG Travaux 
La rubrique Résiliation pour motif d’intérêt général de l’article 9 du CCAP déroge à l’article 50.4 alinéa 1 du 
CCAG   
 


